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Le génocide arménien hors-la-loi? 
Par Sévane GARIBlAN, Doctorante, Université de Paris X-Nanterre, Université de Genève et 
Stéphane R APIN, Doctorant, Université François Rabelais de Tours. 

Faut-il craindre la reconnaissance d'un génocide par la loi ? On est tenté de le 
cwite au regard des difficultés rencontrées à l'occasion des débats relatifs à la 
reconnaissance législative du génocide des Arméniens. Alors même que la France 
dénonce dès 1915 ce crime contre l'humanité et prévoit, en 1920, de faire juger les 
responsables de ces événements·, la question d'une reconnaissance législative de ce 
génocide s'est heurtée à de fortes réticences. Les premières propositions de loi ayant 
pour objet cette question sont déposées au début des années 80. Le 29 mai "1998 
l'Assemblée nationale adopte finalement, à l'unanimité, la proposition de loi suivante: 
« La France reconnaît publiquement le génocide . arménien de 1915»2. Mais le 
Gouvernement refuse alors d'inscrire ce texte à l'ordre du jour du Sénat3. En raison de 
ce refus, les sénateurs doivent eux-mêmes déposer une nouvelle proposition de loi, 
qu'ils adoptent le 8 novembre 20004• Le texte est identique à celui voté par les députés 
en 1998, mais il ne s'agit pas formellemmt de la même proposition. Pour devenir loi, un 
même texte doit être adopté en termes identiques par les deux chambres. Cette 
proposition de loi doit donc à nouveau être votée par les députés. Ce sera chose faite 
le 18 janvier 2001, à l'unanimité. Pour le grand public, de telles complications peuvent 
apparaître surprenantes. 

On peut avancer diverses explications ayant trait aux relations politiques et 
économiques que la France entretient avec la Turquie>, les arguments juridiques 
faisant alors figure de prétexte6• Une approche juridique permet toutefois de 
contribuer à [L'Cer le cadre d'une réflexion sur les crimes contre l'humanité. 

Chaque fois que la notion de crime contre l'humanité - dont le génocide constitue 
la forme la . plus grave 7 - touche à l'univers du droit, apparaît la nécessité d'un 
sacrifice: celui du strict légalisme, au nom de valeurs et principes présentés comme 

1. C'est cc que stipule le T mité de Sèvres de 1920 : voir tiifra, note 8. 
2. Cf. not~mment Le Monde des 31 mai-1er juin 1998 (édito rial ct article de C. FABRE). 
3. Voir li ce sujet, par exemple, les ,rticles de presse paros en mars et avril 2000 au Monde (artides de 
WrûtL) et li Libération (.,tides de M. LACOMBE). 

4. Cf. notamment Le Monde du 9 novembre 2000 (éditorial ct article de C. FAIlRE) et du 10 novembre 
2000 (article de N. POPE) . 

S. Voir J. KEHAYAN, "Leçon de lâcheté poli tique au Sénat », Lib/ralio>!, 2 mars 2000 ; S. GAR/BIAN & S. 
RAPIN,« Pour la reconnaissance du génocide arménien ", Le l'tgara, 26 juin 2000. 
6. S. GARIBIAN & S. RAPIN, {( Un marchandage de l'Histoire ", Lb/ratioll, 23 marS 2000. 
7. Voir les articles 211 -1 et suivaJlts du nouveau Code pénal français. 



supérieurs au dwit. On se souvient par exemple que l'élaboration, tant de la définition, 
, que du régime juridique du crime contre j'human.ité tels qu'ils apparaissent dans le 
Statut de Nuremberg de 19458, n'a pu se faire sans déroge!, notamment, au principe 
fon damental de légalité - et à son corollaire, le principe de non rétroactivité9. 

La question de la recoilllaissance législative du génocide arméwen rencontre le 
même type de difficultés. Cette reconnaissance violerait la Constitution, tout en étant 
nécessaire 10. D'un côté, les opposants il. la proposition de loi la considèrent 
inconstitutionnelle pour trois motifs: tout d 'abord, il ne s'agirait pas d 'une « vraie » loi 
puisqu'elle ne contient aucune règle et serait donc contraire à la conception de la loi au 
sens de notre 'Constitution; ensuite, elle relèverait de la conduite des affaires 
étmngères, de compétence strictement exécutive; enün, elle réaliserait une 
qualification de l'histoire, également prohibée. D'un autre côté, ceux qui soutiennent 
cette reconnaissance mettent en avant sa nécessIte : il s'agirait de répondre il. 
l'impératif du devoir collectif de mémoire, ainsi qu'à la protection de la dignité 
humaine en tant que valeur universelle11. 

8. Rappelons 'lue la no tion de crime con tre l'humanité est juridiquement définie il l'article 6 (c) du Statut 
du Tcibu,,"1 de Nuremberg, créé par l'Accord de Londres du 8 août 1945 pour juger les " grands 
criminels de gueHe des pays de l'Axe». Cependant le concept même de « crime contre l'humanité» est né 
bicn plu> tôt, lors du génocide du peuple arménien . C'est dans une déclaration du 24 mai 191 5 que la 
France, la Gmndc-Bretagne et la Russie dénoncent lc~ « /W"vealfX CI""" de la T urqu ie conln l'humanité ,/Ia 
d/filira/JolI)) don t ,ont tenu. pour <Coponsables les « membre, du Gouvernement o ttoman ain,; gue ceux 
de se. ~gents 'l ui sc tw uycraient impliqués dans de pareils massacres ». l'lus tard, 10 tro;té de Sèvres -
,igné enUe le, Alliés et le gouvernement de COootantin ople le 10 .oût 1920 - prévoit de f~ire juger pa, un 
tcibu".l international le s responsabl es de ces massaCre s. Le 24 juillet 1923, le trai té de LauS:lflne ,igné 
entre la Turqule kémaliste et les Alllés (et accompagné d'une amn istie géné(~le de tous les crimes commis 
entre 19'14 et 1922) annule le Traité de Sèvres: la ques tion arménienne est en teuée. Elle au", pourtant 
permis l'amorce, essentiell e, du concept de crime contre j'humanité . Pour plus de dét. ils, voir: S. 
GAlU BIAN, « Génocide ft nnénien et concep tualjsa tion du ccime contre l'humanité. De l'interven tion POU! 
c.use d 'humanité à l' inte rvention pour violation des lois de l'humanjté", ill A i/I,ur!, hier, au/rellunl,' 
cOIInai"ance ,1 ""onnaiuan" dll g,nocid, du Am,,,Ii~1/J (Numéro spécial de la &we dHù/oir, d, la Shoah) , 
Centre de Document~tion Juive Contemporaine, Pari., 2003, pp. 274-294. 
9. Selon cC principe, toute inc rimina tion et toute peine doit être prévue par U/l tex te écrit. et personne ne 
peut être incriminé poU,[ des foit, 'lui nC consti tuaient pas une inf(Ocdon au moment de leur commission. 
Le nOn ,",pect de çe pàncipe constitue la principale criti'lue fonnulée à l'encon tre du Tcibunal militaire 
in ternational de Nuremberg. Pour Une analyse dérnill ée sur C~ point: S. GARlBlAN, « Souvemineté et 
légali té en droit pénal international: le concept de ctime contre l'h umanité dans le discours des juge. à 
Nuremberg», ill M. HENZELIN et R. Ronl dir. , Le droit pellal il l'épre/IYe de !'i/J/emationa/ùation, LGD), 
Georg, Bruylant, Paris, Genève, Bruxelles, 2002, pp. 29-45. 
JO. C'est certainement le séna teur CollDm b qw, au cours de; débats du 8 novembre 2000, ([ le plus 
exp licitement én'oncé cette idée: « Nous ,avOnS tro p 'lue l'invocation exce,sive du droit peut cacher une 
injustice : ml/lll111m i"!, m"'ma "!liaia .1 ». 
11. À noter que le droit ail mp,et d, la dig1lil' blllllaù" est le ,eul droit indérogeable, inscrit « en négatif, par le 
jeu des interdits de la torrure et des traitements inhumains ou déll"'d.nts » et placé tout en haut de la 
hiérnrchic des droits de l'Homme (Cf. M. o ELMAS-Mll R"IY, « Le crime CO ntre l'humani té, les droits de 
l'Homme, ct l' irréductible humain», &wc d. Jàmt. millin/UI (t de droit pillaf ,ompari, n" 3, 1994, p. 486). 
Voir également illfra, notes 31 et 42. 
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La loi est défrnitivement adoptée le 30 Janvier 2001, date de sa publication au 
Journal officiell2. Or, daus notre système jur:idique, une fois promulguée, une loi ne 
peut plus être contestée au motif qu'elle serait contraire à la Constitution. Ainsi, toute 
loi promulguée est réputée conforme à noue loi fondamentale. Toutefois, un retour 
sU! la controverse juridique qui a eu lieu tout au long de la procédure parlementaire est 
riche d'enseignement car il permet d'appréhender ce qui est en jeu, au delà du cas du 
génocide arménien, dans la reconnaissance législative d'un génocide. Nous 
chercherons donc à dégager, à partir des nombrcw:: arguments invoqués de part et 
d'autre, les véritables enjelL'C institutionnels d'un tel débat. 

Il est ainsi remarquable de constater une confusion entre deux types de questions, 
tout à fait différentes, soulevées à l'occasion de la controverse relative à la 
reconnaissance législative du génocide de 1915. Il convient en effet de distinguer 
nettement le point de savoir si cette reconnaissance est juridiquement pOISible ou si elle 
est juridiquement JouhaÎtable. Autrement dit, il s'agit de déterminer si cette 
reconnaissance se heurte à des obstacles strictement juridiqJteJ et/ ou à des obstacles de 
politiqttej/lridiqm. On verra que si l'analyse des obstacles juridiques conduit à considérer 
qu 'il est possible, au regard des règles constitutionnelles, d'adopter une loi 
reconnaissant un génocide, l'analyse des obstacles de politique juridique invite, quant à 
elle, à engager une discussion plus large au sein de laquelle il est nécessaire de dépasser 
les clivages ayant parfois lieu entre les historiens, les juristes et les politiques. 

1 - Les obstacles juridiques à la reconnaissance du génocide de 
1915 par la loi 

1. Normativité 

En première approche, la mise en doute de la constitutionnalité de la proposition 
de loi reconnaissant le génocide de 1915 se comprend aisément. En effet, ( par 
essence, la loi se rattache au phénomène plus général du droit, ce dont il résulte. 
qu'une loi ne peut être dite telle que si son contenu peut s'exprimer par une ou 
plusieurs normes »13. Et il ne fait aucun doute que le texte de la proposition de loi 
dont il est question est irréductible à un contenu normatif; il ne pose aucune 
obligation, interdiction ou permission. Toutefois, s'interroger sur la constitutionnalité 
d'une telle loi revient plus précisément à se demander si la Constitution permet ou 
non au Parlement d'adopter autre chose qlle des normes, lorsque celui-ci agit dans le 
cadre de h pwcédure législative. En d'autres termes, il s'agit de déterminer si la 
Ci)nstihltion du 4 octobre 1958 impose ou 110n un contenu normatif aux lois. 

12. Loi nO 2001-70 du 29 janvier 2001 relative à la reconn,ussançe du génocide arrn énien de 19 15, JOlln!a! 

offici,f, 30 jaJ1Vier 2001 . 
13. R. LIEBCHABER, Revlle trimulrù/le de droit "ivi!, chronique, 1999, p. 242. 
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L'article 34 de la Constitution stipule que la loi « fnce les règles » ou « détermine les 
principes fondamentaux» des matières législatives. Certains auteurs y voient une 
conception très « rigoureuse» de la loi: « la conception de la loi implicite dans la 
Constitution de 1958 est celle d'une norme impérative: la loi ne doi t théoriquement 
[ . .. ) contenir des dispositions dépourvues d'effets juridiques [ ... ) » 1'1. Les in tentions du 
constituant semblent d'ailleurs confirmer cette interprétation de J'article 3415. 

Mais on ne peut poU! autant en déduire que la proposition de loi recollllaissant le 
génocide des Arméniens est inconstitutionnelle sans faire bon marché de l'idée, 
largement admise par ailleurs, que les règles constitutionnelles ne se confondent, ni 
avec le texte de la Constitution - qui doit nécessairement être interprété - ni avec les 
intentions des constituants. En d'autres termes, il convient nécessairement de prendre 
en compte [es interprétations de la Constitution effectuées par les pouvoirs public s. 

C'est avec une telle démarche que l'on comprend d'ailleurs la définition de la loi 
donnée par la Constitution de 1958. En effet, on sait que l'article 34 énonce une liste 
de matières relevant de la compétence législative, et l'article 37 précise que (des 
matiè.œs autres que celles qui sont du domaine de la loi ont un caractère 
réglementaire »). La loi n'est donc pas, eu 1958, déftnie du seul point de vue formel, 
comme l'acte voté par le Padement, mais elle l'es t aussi par un critère matériel, comme 
l'acte intervenant dans les domaines limitativement énumérés. Et cette co nception 
correspond aux intentions du constituant qui craint, en 1958, la résurgence de la 
« souveraine té parlementaire ». Or, on considè.œ unanimement aujourd'hui, à la 
lumière des interprétations de la Constitution opérées tant par le Gouvernement que 
par le Conseil constitutionnel, que celle-ci ne définit la loi que du point de vue 
formel 1 6. 

De même, et s'agissant du point qui nous intéœsse ici, la pratique constitutionnelle 
révèle une évolution sensible quant à la question du contenu normatif des lois. C'est 
ainsi que sont apparues les lois portant approbation du plan, les lois d'orientation et 
les lois de progxamroe, qui forment « une catégorie de textes formellement législatifs 
dont la vocation n'est pas d'édicter des normes impératives mais d'approuver un 

14. B. BAUI'UME," La réhabilitation des résolutions : une nécessité constitutionnelle », &"1/< de dmÎl pl/blic, 
1994, pp. 1427-1 428. 
15. Ainsi le comiré consultatif constirutionnel a-t-il volontüirement refusé de préciser que « le phn 
économique national est approuvé par la loi l), esrimant qu'une" loi ne peut pas approuver lm plan parce 

que le plan énumère des objectifs qui ne sont pas nécessai rement impératifs» (Travaux pripamloirtJ du 
illstillliions de la Cinqllième ripllbliql/', L~ documentation frnnçai,e, vol. TI , pp. 271-272) ; cf. également B. 
BAUFUME, idem. 
Hi. C'est .insi, pOt exemple, que R. LJEUCHAllER écrit: " Si l'on excepte la courte p~renthèse consécutive 
ii J'entrée en vigueur de la Constitu~on de la Vèm, République, c'est par le seul critèrc o rgan ique que la loi 
se défmit, et nOn pat des considétations substantielles. Elle n'est en effet rien d',mtre q ue l'acte voté par le 
Parlement au rerme de la procédure légi slative, et il importe peu que les chambres ~ient ou non respecré 
la répartirion matérieUe effecmée pa, les articles 34 ct 37 de la Constitution )) (op. cit., p. 242). Sur cette 

évolution due aux interprétations opérées tant par le Gouvernement que par le COllscil constitutionnel, 
cf. G . CARCASSONNE, Ù1 COIts/ill/tion, Point s Seuil, 1996, pp. 160-165 et pp. 170-171 . 
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programme d'actioo ou la détermination d 'objectif à caractère économique, social, ou 
financier, proposés par le Gouvernement »17. Le Parlement et le Gouvernement ont 
donc in terprété la Constitution comme permettant à la loi d 'édicter des normes très 
vagues, « à charge juridique nulle » selon les mots de Jean Foyer. Ce changement est 
consacré en 1982 par le Con seil constitutionnel. Il admet en effe t qu'une loi peut 
contenir des dispositions « dépourvues de tout effet juridique et (qui], en raison même 
de leur caractère inopérant, n'ont pas à faire l'objet d 'une déclaration de 000-

conformité à la Constitution »18. 

Le Sénat a interprété eocore plus largement la Constitution en adoptant, le 23 mars 
2000, une proposition de loi irréductible à aucune règle: 

« La Républigue française reconnaît que la tr.aite négrière transatlantique ainsi que la 
traite dans l'océan Indien d'une part, et l'esclavage d'autre part, perpétrés à partir du 
XVèm< siècle aux Amériques et aux Carilbes, dans l'océan Indien et en Europe conrre 
les poptùarions africaines, amérindiennes, malgaches cr indiennes, constituent un crime 
contre l'humanité »19 

Il apparaît donc possible, au regard de la mise en œuvre de la Constitution de 1958, 
de considérer le texte sur la reconnaissance du génocide arménien comme conforme à 
la Constitution. 

Toutefois, le Conseil constitutionnel ne s'étant pas spécifiquement prono ncé sur la 
constitutionnalité d'une loi ne contenant aucune règle, les détracteurs de cette 
reconnaissance font valoir que, s'il en était saisi, il déclarerait crès certainement cette 
loi contraire à la Constitution. En ce sens, le président de la comm.ission des affaires 
étrangères, M. de Villepin, estime que « la forme législative utilisée soulève une 
question essentielle quant à sa conformité avec la définition constitutionnelle de la loi. 
Le texte ( ... ] s'apparente, en fait, à la procédure de résolution que notre Constitution, 
à l'exception d'un domaine communautaire précisément délimité par son article 88-4, 
a écarté ( ... ] des moyens d'action parlementaire »20. On sait en effet que la 
Constitutio n ainsi que le Conseil constitutionnel se montrent très restrictifs en la 
matière. Cependant, la question est de savoir si le texte de la proposition de loi est 

17. B. BAUFUME., op. rit. , p. 1432. 

18. Décision nO 82-142 DC du 27 juillet 1982,joumal olfùùl, 29 juillet 1982 ; cf. aussi Acflla/ilf juridique. 
Droil admillist/7Jlif, 1982, p. 652; ég-a lement L. FAVOREU, Revue de d, vii public, chronique, 1983, p. 333. Pour 
une critique, voir D. BROUSSOLLE, ({ Les lois déclarées inopérantes par le juge constitutionnel », Reuue d, 
droilpllbliç, 1985, pp. 751 S8. , l'auteur constate avec regret que le Conseil constitutionnel « rcmet en cause 
tQIl t uniment la notion de loi )J . 

19: Alors même qu'il refusait, 48 heures plus tôt, d'inscrire la proposition de loi reconnaissant le génocide 
arménien il son ordre du jour. À noter que l'adoption de la loi reconnaissant l'esclavage comme crime 
contre ['humanité ne sera définitive gue le 23 mai 2001 : Loi nO 2001-434 du 21 mai 2001 tendant li la 
reconnaissance de la traite et de l'esclavage en tant gue crime contre l'humanité, jOl/ma! officie!, 23 mai 
2001. 
20. Débats au Sénat, 8 novembre 2000. 
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· réellement assimilable à une résolution. Cette dernière constitue une catégorie 
juridique hétérogène 21 • On pem toutefois définir la résolution comme « l'acte unilatéral 
par lequel une assemblée soit décide des règles de son fonctionnement interne soit fait 
connaître au gouvernement son sentiment sur une question donnée en lui indiquant 
une orientation à suivre, en l'incitant à agir dans un sens déterminé, voire en lui. 
enjoignant d'effec tuer telle ou telle démarche »22. C'est ainsi que semblent l'entendre, 
ct le juge constituttonne123, et les parlementaites2<1 . Or au regard de cette définition il 
apparaît délicat, en réalité, d'assimiler le texte en question à une résolu tion : dire que la 
France reconnaît: publiquement le génocide arménien ne revient, ni à indiquer au 
gouvernement une orientation à suivre, ni même à J'inciter à agir dans un sens ou un 
autre Z5 , Il convient en effet de souligner que si les résolutions législatives se présentent 
sous la forme de lois non normatives, toutes les lois non normatives ne prennent pas 
nécessairement la forme de résolutions, On voit donc que, bien que ne po sant aucune 
norme, la reconnaissance législative du génocide des Arméniens n'implique pas, sur ce 
point, le sacrifice de la légalité constitutionnelle. 

2. Répartition constitutionnelle de compétences 

Cependant, les opposants à cette reconnaissance avancent un autre motif 
d'inconstitutionnalité, selon lequel cette loi violerait la répartition constitutionnelle des 
compétences établie entre le pouvoir exécutif et le Parlement. L'idée selon laquelle la 
Constitution ferai t de la politique étrangère une compétence strictement exécutive est 
largement admise, Le Gouvernement, et SUt tout le chef de l'État en matière 
diplomatique, ont sous la V·m, République la mainmise sur ce secteur. Cependant, la 
reconnaissance d'un génocide fait elle partie de la conduite des affaires étrangères ? Il 
est impossible de répondre à cette question abstraitement. Le simple fait que cette loi 
puisse avoir des incidences diplomatiques, puisque le Gouvernement turc est toujours 
à l'heure actuelle dans la négation, ne permet pas en soi d'en « dessaisir» le Parlement. 
Un certain nombre d'indices ouvrent même la voie d'une affumation de la 
compétence législative en l'espèce. Le Président Mitterrand, le 29 avril 1981, à 
l'occasion du dépô t d'une proposition de loi reconnaissant le génocide arménien, 
s'ét2lt déclaré totalement favorable à cette initiative, tout comme Lionel Jospin, les 7 
avril 1995 et 8 mars 1999. L'actuel chef de l'État J acques Chirac, même s'il a jugé 

21. F. BOUDlST, « La force juridique des résolution s parlem entaires ", RtVlu d, droitpub/ù, 1958, p. 271. 
22. B, BAUFUME, op. cil., p. 1400. 
23. Ibid., pp. 1412-1413. 
24. Notamment le sénateur Pelchat ; « La ptOpos;(;on de loi n'a pas d 'am bition nonmltive e t s'apparente il 
une pwcédurc de résolution dont l'objet serait de signifier au Gouvewcrncnt une position prise par 10 
majocité d'une assemblée SUl: un problème donné )) (débats au Sénat, 8 novembre 2000). 
25. Les amendements suscep tibles de conférer à ce texte le caractère de résolution On t d'ailleurs été 
rejetés en 1993. Il s'ag;ss~it not~nunent, ct par exemple, de demander au Gouvernement d 'œuvrer au plan 
internationa l à la reconnaissance et il la réparation du génocide arménien. 
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«( 110n souhaitable» l'inscription de la proposition de loi à l'ordre du jour du Sénat, en 
rai~on de circonstances de politique étrangère et diplomatique, n'a cependant pas 
exclu la possibilité d'une intervention législative en la matière. On relèvera, surtout, 
que l'exécutif n'a pas usé des moyens institutionnels dont il dispose aHn de 
sanctionner ou de prévenir une immixtion législative dans sa « chasse gardée ». D'une 
part, il n'a pas opposé d'irrecevabilité comme le lui permet l'article 41 de la 
Constitution et, d'autre part, il a fait connaître par la voix du minist1:e des relations 
avec le Parlement, sa volonté de laisser le Sénat entièrement libre de sa décision, avant 
que ce dernier ne reconnaisse [malement le génocide de 1915, le 8 novembre 2000. 

3. Qualification de l'Histoire 

Enfm, on oppose à cette reconnaissance par la loi le fait qu'elle réaliserai t une 
qualification de l'Histoire prohibée par la Constitution. Dire gue la Constitution 
n'autorise pas le Padement à qualifier l'histoire présuppose deux choses: ladite 
proposition de loi constitue une qualification de l'lustoire et il existe une norme 
constitutionnelle interdisant au Padement l'adoption d'un tel acte. 

Sur le premier point on constate gue, dans le même ordre d'idée, la loi Gayssot du 
13 juillet 199026 - qui permet de lutter contre le négationnisme de la barbarie nazie - a 
été notamment critiquée au motif qu'elle introduit en droit français ({ la vérité 
historique par détermination de la loi ».27 Or, il s'agit avant tout de préciser ce que J'on 
entend par « qualification de l'histoire », c'est à dire, s'il est question ici de qualification 
au sens juridique ou au sens commun. On ne peut pas dire qu'il s'agisse de 
qualification juridique à proprement parler. Cette opération consiste à subsumer un 
fait sous une catégor.ie juridique, au sein d'wle décision, autrement dit c'est ce que fait 
le juge quand il décide, par exemple, que tel écrit est constitutif du délit puni par la loi 
Gayssot. Dans ce sens là, le texte sur le génocide des Arméniens, pas plus que la loi 
Gayssot, ne qualifie guoi que ce soit. Dans un sens plus large la qualification peut être 
comprise comme le simple fait d'employer un mot pour désigner une chose, ce qui est 
réalisé par les textes précités. La question est donc de savoir s'il est permis ou non au 
Parlement d'employer un mot pour désigner un événement historique. 

Ce second point ne pose guère de difficulté. La Constitution de 1958, même 
étendue au Préambule de 1946 et à la Déclaration des Droits de l'Homme et du 
Citoyen de 1789, est muette à ce sujet. Quant au Conseil constitutionnel, il ne s'est pas 
prononcé à ce jour sur cette question, et l'existence même de la loi Gayssot - à propos 
de laquelle il n'a pas été saisi - laisse clairement entendre que les padementaires se 
sont reconnus une telle compétence. Ce qui, du reste, n'a rien de SUtpLenant comme le 
relève par exemple Jean-Claude Gaudin Jorsqu'il rappelle que le Parlement « a eu 

26. Loi nO 90-615 du 13 juillet 1990 tendant à réprimer tout acte raciste, antisémite ou xénophobe (loi dite 
Gayssot), Jutln/a/ ~çi(1, 14 juillet 1 \190. 
27 . G. CARCASSONNE, « La loi dénaturée », U POillf, n° 1389,30 avril 1999. 
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l'occasion plusieurs fois de qualifier l'Histoire [ ... ] au sujet des Jus tes d'Israël ou de la 
guette d'Algérie »)21. Cette interprétation de la Constitution est d'ailleurs ultérieurement 
confirmée par les parlementaires lors de l'adoptioo de la 101 reconnaissant l'esclavage 
comme crime conUe l'humanité2~. L'argument d'inconstitutionnalité apparaît donc, ici, 
également sans fondement. 

Il restait pourtant une incertitude, jusqu'au 30 janvier 2001, quant à une éventuelle 
décision du Conseil constitutionnel eo l'espèce. On le sait, ce dernier n'a finaleme nt 
pas été saisi, Toutefois, et conuairement à ce que laisse entendre l'argumentation 
présentée par les opposants à cette reconnaissance législative, si le Conseil 
constitutionuel devait éUe appelé, à l'avenir, à se prononcer SUI un texte en tout point 
sem blable , il lui serait tout à fait possible de justifier juricl.iquemenc sa conformité à la 
Constitution. On relèvera notamment qu'il serait probable de voir les juges 
constihltionnels estimer qu 'un acte visant à reconnaître un génocide relève de la mise 
en œuvre de règles et principes à valeur constitutionnelle, dont la compétence revient 
au législateur, Ils pourraient considérer, par exemple, que le Parlement condamne ainsi 
les valeurs des « régimes qui ont tenté d'asservir et de dégrader la personne 
humaine »30, en déterminant concrètement le principe de « la sauvegarde de la cl.ignité 
de la personne humaine conUe toute forme d'asservissement et de dégradation »31. La 
reconnais sance d'un génocide par la loi est donc possible juricl.iquement. c'est à dire 
qu'elle peu t avoir lieu sans conuedire la Constitution. 

II - L es obstacles de p olitique juridique à la reconnaissance du 
génocide de 1915 par la loi 

La reconnaissance du génocide arménien par la loi est critiquée en raison d'une 
conséquence qu'elle aurait sur le u 2vaillégislatif, celui-ci se voyant alors dénaturé de 
deux manières , D 'une part, en faisant du Parlement un « législateur-historien », 

28. Débats au Sénat, 8 novembre 2000. Dans le même sens, voir no tamment les interventions des 
~én a teurs Bcaudeau et Chabroux qui Se réfèrent également à la loi Gayssot. 
29, À noter l'intervention," ce sujet, de Jcan-Jaçk Queyranne lors des débats au Sénat (séance du 23 mars 
2000) : " [ ... ] vous hésitez à quali fier un événement historique de CCin,C COntre l'humanité. Mais si l'on 
reconnaît que la traite a bien eu lieu, comme vous le faites, et si 1'on admet que la traite est bien un crime 
contre l'humanité, la gualiEicatioo de cet événement historique à laquelle on se livre est parfairement 
légitime l). Cette interventi on a d'aillcucs été rappelée lot s'des débats du 8 novembre 2000 par le sénateur 
Ch~broux. 

30. Cf. alinéa 1" du P,éambule de la Constitution du 16 avril 1946, faisant partic du bloc de 
con sti tutionna~té depu is la très célèbre décision du Conseil constitutionnel: décisions n071-44 OC, 16 
juillet 197 1, journal oJ!ieie!, 18 juillet 1971. 
31 , Décisions na 94-343-344 DC du 27 juillet 1994 (Jauniat tfficid, 29 juillet 1994). Dans ces deux 
décisions, le Conseil constitutionnel accorde pour la première fois, expressément, une val",r <o"still/lionne/I, 
ou principe du respect de la dignité de la personne humaine sur le fondement de l'alinéa 1" du Préambule 
de la Cons titution de 1946. Voir également la décision nO 94-359 DC du 19 janvier 1995 (jol/rna/officiel, 21 
janvier 1995) , 
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confusion évidemment tendancieuse dans une démocratie, D'autre part, et plus 
spécifiquement, en dénaturant la loi co tant que telle: la nature de la loi serait d'être 
normative, et l'évolution de la pratique constitutionnelle qui pennet au Parlement 
d'adopter autre chose que des normes, serait préjudiciable à la qualité du travail 
législatif. 

1. Le « législateur-historien» 

Même conforme à la Constitution, on pourrait estimer que ledit texte de loi est 
contraire aux valeurs démocratiques en considérant que, employant un mot pour 
désigner un fait historique, le Parlement tranche ainsi un débat d'historiens, Le grief 
est d'importance: on pressent aisément qu'un État où la vérité historique est établie 
par le Parlement ne puisse se prévaloir d'un caractère démocratique, Et, en ce sens, le 
sénateur DelClng met en garde ses collègues: « Ne rentrons pas dans un engrenage où 
le risque est certain et à l'horizon duquel se profùe le Big Brother de 1984 de Georges 
Orwell »32. 

Or il s'agit d'un malentendu qu'il convient de dissiper. En adoptant une telle loi, le 
Padement ne fait que constater une vérité préalablement établie par les historiens'3; 
constat par ailleurs maintes fois effectué par différentes instances: le Tribunal 
Permanent des Peuples34, le 16 avril 1984, puis par les instances internationales;5, ainsi 
que divers États (gouvernements ou parlements)36. Le législateur français, en 
reconnaissant le génocide des Arméniens, ne tranche donc pas un débat d'historiens. 

32, Dé,bats au Sénat, 8 novembre 2000. 
33. Pour une bibliographie d'approche, voir par exemple L 'ae/ua/ill du /!,tnoa'de du Arménien! (Actes du 
CoUoquc orgarusé par Je COCA ct tenu à la Sorbonne les 16, 17 et 18 avril 1998), Édipol, 1999, pp, 489 
5S, Pour une synthèse des trovaux historiques, voir Bu/letin de 1'AJ!emblé 1101101101" Rapport nO 925 fait au 
nom de la Commission des affaires étrangères sur la proposition de loi relative à la reconnaissance du 
génocide armérucn, Pour un ouvrage récent en la matière, voir l'important numéro spécial de la l{'w, 
d'HùlOiTt de la Shoah consacré à la connaissance et reconnaissance du génocide des Arméniens (n" 177-
178, janvier-août 2003), 
34. Fondé en 1979 par le sénateur et juriste italien Lelio Basso, ce Tribunal fait suite au Tribunal Bertrruld 
Russell sur le Vietnam. 
35, Reconnaissance par la Sous-Commission des Droits de l'Homme de l'ONU (le 29 août 1985), par le 
Parlement européen 0e 18 juin 1987), ct par une déclaration écrite de l'Assemblée padementaire du 
Conseil de l'Europe t1es 24 avril 1998 et 2001). À noter également l'adoption, les 15 novembre 2000 ct 28 
fé~ricr 2002, d'une résolution par le Parlement européen enjoignant le Gouvernement et le Parlement 
turc à reconnaitre publiquement le génocide arménien. Voir aussi les rappo rts Oostlander et Ga.hrton du 
2 avril 2004. 
36, Pour ne citer que les États européens: la Douma de 1.. Fédération de Russie Oes 22 avril 1994 et 14 
avril 1995), le Parlement bulgare (lé 20 avril 1995), le Parlement grec Oe 25 avril 1996), le Sénat bdge Oc 
26 mars 1998), le Padement suédois (le 29 marS 2000), le Parlement italien (le 17 novembre 2000), le 
Conseil national suisse (le 16 décembre 2003), ,. 
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. 2. La loi dénaturée 

La loi ceconnalssant le génocide arménien fait également naître une autre critique, 
sans rapport avec la question de la constitutionnalité préalablement examinée : 
adopter un tel texte contribuerait, selon certains37, à dénaturer la loi. C'est là une 
CritiqlJe classique visant déjà la pratique des lois d'orientation, lois de programme et 
lois de plan. Elle s'inscüt ainsi daus le cadre plus vaste d'une dénonciation de la « crise 
de la technique législative l}, s'exprimant notamment pat une inflation des lois. En 
l'espèce, cette critique consiste aussi en un soupçon de « communautarisme » : un tel 
texte reviendrait en effet à sacrifier la « nature de la loi», aftn de satisfaire les 
.cevendications et intérêts des associations de citoyens français d'origine arménienne. 
En ce sens, Guy Carcassonne écrit: « On connaissait déjà les lo is de pure 
circonstance. Voilà que l'on commence à découvrit les lois de pure complaisance »38. 

Reconnaître le génocide arménien coutribuerait douc à l'inflation législative en 
adoptant une loi inutile - ou symbolique - afin de sausfaiIe des inté,rêts particuliers. 

Cette critique appelle deux cemarques. D'une part, on sait combien la France est 
encore marquée pat une idéologie IOusseauiste, laquelle, en conséquence d'une 
critique de la représentation, prohibe l'existence du lobbying. Néanmoins, nul n' ignore 
que la plupart des lois répondent, à lem origine, à des intérê.ts particuliers. La 
procédure législative a précisément pour fonction de convertir ceux-ci en intérêt 
général39. D'autre part, cette critique présuppose que la reconnaissance du génocide 
des Arméniens a pour objet exclusif les intérêts de la communauté des Français 
d'origine arménienne. Or, ce présupposé est tout à fait discutable. 

On peut penser que dire officiellement et par écrit que les événements de 1915 
consutuent un génocide peImet aux victimes directes ou i.ndirectes un accès au deuil. 
Cependant, une telle reconnaissance ne vise pas seulement les victimes, mais 
également le COJ:ps social auquel elles appartiennent . reconnaître un génocide 
participe, comme chacun sait, au devoir de mémoire40. C'est le secrétaire d'État à 
l'Outre-mer, ] ean-J ack Queyranne, gui est le plus explicite à ce sujet lors de l'adoption 
de la loi reconnaissant la traite négrière et l'esclavage comme étant un crime contre 
l'humanité: 

(, Aujourd 'hui, Je temps est venu d'effectuer le travail [ . .. ] de la mémoire. Il 
correspond il une exigence éthique de la conscience, mais également à une llécessité 

collective. ] e suis profondément persuadé qu'il n'y a pas de possibilité de construire un 

37 . Cf. G. CARCASSONNE,« La loi déMturée». op. fit. 
38. Idem. 
39. La plup~tt oes règles gouvematlr la discussion padementa.;re peuvent être compose, de la sorte (droi t 
d'amendcmctlt, principe de la navette etltre l'Assemblée tl.tiotlale et le Sétlat, saisine du Comeil 
constitutionnel, etc.). 
40. C'est en ce setl, que la propositiotl de loi ayant ttait au génocide amlénicn fut accompagnée d'un 
cerm.in nombre d'amendements, comme par exemple celui relatif il j'instau ratiotl d'une journée nationale 
commémorant le 24 avri l 1915 (date m:u:quant k début du processus génocidaire). 
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avenir avec les peuples qui o nt été opprimés, détruits dans leur chair et dans leur culture 

si l'on ne se résou t pas à asswner l'H istoire. Il n'y a pas de justice ni de paL'!: sans vérité. 
Là es t le prix d 'un monde fidèle amc valeurs de liberté, d'égalité et de fraternité qui 

fondent n otre société. La pro p osition de loi de vos collègues dépurés a cet objet: faire 

mémoire aujourd'hui de l'ignominie d'un système qui a nié pendant plus de deux siècles 

la dignité hwnaine des oirs, afl11 de prévenir des atteintes, insidieuses ou 

spectaculaires, toujours susceptibles de resurgir, comme hélas! le bilan du XXème siècle 
l'a démontré, jusqu'à l'horreur. Exercer le devoir de mémoire et s'acquitter d'une dette 

envers des frères hwnains, c'est à tout cela que nous engage ce texte »41. 

Mais à cela il convient d'ajouter que la reconnaissance d'un génocide constitue 
aussi une réponse politique au phénomène négationnistc : elle permet d'affu:mer qu'il 
existe une limite claire à l'exercice du pouvoir politique, en condamnant les valeurs 
portées par les gouvernements ayant commis un génocide. 

Une telle reconnaissance législative a donc pour destinataires, comme toute loi, 
l'ensemble des citoyens français. Ainsi ne s'agit-il pas d'opposer en l'espèce, d'un côté 
l'intérêt institutionnel visant à juguler l'inflation législative, et de l'autre les .intérêts 
particuliers de la communauté des français d'origine arménienne. Il s'agit plutôt d'une 
opposition entre cet intérêt institutionnel et celui, collectif, ayant trait au devoir de 
mémoire et à la lutte contre le négationnisme, autrement dit à la sauvegarde de la 
digllité de fa persollne humaill(l2. En ce sens, les partisans de la reconnaiss·ance du génocide 

41. Débats au Sénat, 23 mars 2000. 
42. La dignité de la personne humaine est effectivemenr bafouée tant par l'exécution de crimes contre 
l'humanité, quel s qu'ils soient, que par la contestation de .:es mêmes crimes généralemen t considérée 
comme l'étape ultime de tout processus génocidaire. À ce sujet, ainsi que sur le déni d'humanité que 
constitue la négation, les auteurs sont unanimes toutes disciplines confondue". Lire par exemple; H . 
PIRA LJAN, Gifloâde et frallfmÙJÙm, L'Harmattan, Paris, 1994, pp. 89 5S; M. NICI-lilNIAN, « Le dro it et le 
fair : la campagne de 1994 »,;'1 Ligna, ocrobre 1995, pp. 85 55; R. ROSENBJ\UM, Pourquoi Hitler ? Ellqufte 
JIIr l'on"gillc du IlIal, J .-c. L.très, Paris, 1998, pp. 362 ss ; C. COQUIO, « Génocide: une vérité sans autorité. 
b négation, la preuve et le témoignage ", ili Rmle dt FARAP S (AIJOfitllùm fu,tfollim Anthropologie 
Prychana/yJe), nO 11-12, 1999, pp. 163 ss ; R. HOVANNISIAN, ({ L'hydre à quatre têtes du négationnisme. 
Négation, rationalisation, relativisation, banalisation », in L'Acttlalité dll génocide du ArméllienJ (Actes du 
colloque ten u à la Sorbonne, les 16, 17 et 18 avril 1998), Édipol, Crétei~ 1999, pp. 144 $,; Y. TERNON, 
DII négatiollnùIlIe. Mémoin ct laboll, D csdée de Brouwer, Paris, 1999, pp. 14 ss ; E. MARKIJSEN ct 1. W. 
CHARNY, « Négation du génocide. Un processus psychologique », in L.W. CHARNY dir., Le livre 1I0i,. de 
l'bun/atlit!. EnC)dopidù "Jondiale du gÙlonau, Ed. Pdvat, Toulouse, 2001, p. 394; F . WORMS, « b négation 
comme violation du témoignage », ilJ C. eOQUIO d ir., L 'Hùloire lrollie: I/égalion et tillloigl/age, Ed. l'AmIante, 
Nantes, 2004, p. 96 5S. Le juriste Denis Salas le rappelie aussi par exemple lors de sa participation au 

·colloque sur « La lutte contre le néga tionnisme » à la Cour d'appel de Paris (5 juiUet 2002). Sur le SCns 
méihe du concept de dignité hum3.Ùle, vo ir B. MAURER, « Notes sur le respect de la dignité humaine ... ou 
petite fugue inachevée autour d'un thème central », ill Le Droit, la médeane et l'être humain. Prr;pOJ hétérodoxes 
lur que/qI/el mjmx vl!tll/X du XXJI'" Jitde, Presses Universitaires d'Aix-Marseille, Faculté de Dr.oit et de 
Science politique d'A.ix-Mar~eille, 1996, pp. 185-212. Sur la portée il la fois ind ividueile ct collective de la 
dignité humaine, voi r en particulier G. LëBRETON, « Les ambiguïtés du droit français il l'égard de la 
dignité de la personne hwnaine », in Mé/(1ng~J Palnçe Gilard, Montchrcsrien, Paris, 1999, p. 55 ~s. À ce 
propos, la jurisprudence nationaie en la matière illustrt' que la personne visée dans la notion de dign ité est 
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'arménien font valoir le caractère supérieur de cet intérêt collectif. De leur côté, les 
opposants avancent la nature non négligeable des considérations relatives au travail 
parlementaire et, surtout, soulignent à juste titre le risque de voir le législateur français 
confronté, dans un avenir proche, à de semblables demandes concernant d'autres 
crimes con tre l'humanité. 

Il est toutefois possible de sortir de cette alternative. Il suffit pour cela de rappeler 
que la raison pour laquelle le Parlement est finalement conduit à discuter d 'une loi 
dépourvue de caractère normatif tient au fait que celle-ci fur dépouillée, dès le dép art, 
des amendements lui conférant un tel caractère. On pense surtout à celui - proposé 
par MM. Roland Blum et François Rochebloine en 1998 - visant la modification de la 
loi Gayssot, qui es t à ce jour le seul instrument juridique en droit positif français 
permettant de sanctionner la contestation de crimes contre l'humanité. 

Mais cette loi ne s'applique qu'à la négation du génocide du peuple juif : 

« Seront punis [ .. . ] ceux qui auront contesté [ . .. ) l'existence d'un ou plusieurs 
crimes contre J'humanité tels qu'ils sont définis par l'article 6 du Statut du Tribunal 
militaire international annexé à l'Accord de Londres du 8 août 1945 et qui ont été 
commis soit par les membres d'une organisation déclarée câ minelle en application de 
t'article 9 dudit Statut, soit par une 'personne reconnue coupable de te ls crimes par une 
juridiction française ou internationale. » 43 

Les termes restrictifs de ce texte ne pe=ettent donc pas la condamnation pénale 
de propos négationmstes proférés à l'encontre d 'autres crimes contre l'humanité que 
l'holocauste nazi. C'est ce qui a été confirmé par décision juridictionnelle du 18 
novembre 1994, à l'occasion de l'action engagée contre l'histo rien Bernard Lewis44 sur 
le fondement de cette loi laquelle, d'après les juges, « a pour effet d'exclure de la 
protection contre la contestation [ . .. ] tous les autres crimes contre l'humanité comme, 
en l'espèce, ceux dont a été victime le peuple atménien en 1915 »4,. Les juges de la 17' 

ceUe attemte non « dans 'son' droit, mais dans 1c' droit qu'ell e détient du fait de son humanité» (M.-L. 
PAVIA, ,( La découverte de la digni té de la personne humain e ", ifl M.-L. PA VIA ct T. REvllT dit., La Digniti 
de la personne hu",ai"e, Economica, Pads, 1999, p. 16). Rappelons cnfm que le principe du respect de 1. 
dignité humaine est en France un principe à valeur constilucionnell" depuis 1994 (cf. supra, noce 31). 
43. Cf. supra, note 26. 
44. Bernard Lewis (historien américain islamologue) est assigné en justice - par le Comité de défense de la 
cause arménienne (COCA) ainsi que trois survivants du génocide - suite il une déclaration au jou~nal Lt 
Mond, quali fiant le génocide arménien de (( version arménienne de cette histoire >l, ct ayant suscité de vives 
réactions de la parc de nombreuses personnalités. 
45. Tribunal correctionnel de Paris, 17' chambre, 18 novembre 1994. Bernard Lewis est Cn définitive 
seulement condamné sur le plan civi l par application de l'nrticle 1382 du code civil (fribunal de grande 
instance de Paris, 21 juin 1995, décision non frappée d'appel) . Sur cette affaire, nous renvoyons à : M. 

lCH/\ fAN, « Le droit et le fait: la campagne de 1994 », op. d:., pp. 74-92, Y. TERNON, « Impunité, 
vengeance et négation. Le génocide arménien devant les tribunaux et les instances in ternationales )l , in Lt 
Mo/Id, juif, nO 156, 19%, pp. 50 55 ; l. W. CHARNY, « L'intolérable perversion des univers i laire~ nég.tteurs 
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chambre du tribunal correctionnelle rappellent encore dans leur récente décision du 
15 novembre 2004 relative aux poursuites engagées par le Comité de défense de la 
cause arménienne à l'encontre du consul général de Turquie à Paris, Aydin Sezgin : 
« [ ... ] il est incontestable que la négation du génocide arménien n'entre pas dans les 
prévisions de l'article 24 bis de la loi de 1881 [ ... ] »46. 

L'amendement en question proposait donc d'insérer dans le texte de la loi Gayssot 
l'alinéa suivant: 

« Seront punis des mêmes peines CeLL1{ qui auront contesté tout autre crime contre 
l'humanité sanctionné par l'application des actides 211-1,212- 1 et 212-2 du Code pénal 
ou par un tribunal international ou reconnu comme tel par une organisation 
intergouvernementale, quel que soit le lieu ou la date à laquelle le crime a été commis» 

Celui ci fut rejeté dès le t.ravail en commission47 On ne peut que remarquer à quel 
point un tel amendement était crucial, tant par son caractère normatif - puisque qu'il 
pose dairement une règle applicable par les juges -, que par son objet. S'il avait été 
adopté, il va de soi qu'il aurait permis de satisfaire au devoir de mémoÏJ:e et à son 
corollaÏJ:e, la lutte contre le négationnisme, sans heurter la nature de la loi. Il convient 
d'ajouter que l'adoption de cet amendement aurait par la même occasioll jugulé le 
l1squ e de voir se multiplier des demandes de reconnaissance auprès du Parlement. En 
effet, la possibilité d'obtenÏJ: une condamnation pénale pour contestation de crÏJ:ne 
contre l'humanité vaut, de surcroît, reconnaissance d'un tel crime. 

Le rejet de l'amendement visant l'extension de la loi Gayss0t témoigne très 
certainement d'une crainte des parlementaires à s'engager sur un tertain aussi 
controversé. Nous savons en effet combien cette loi a suscité de vives polémiques. 
Elle fut notamment critiquée aux motifs qu'elle porterait atteinte à la liberté 
d'expression et qu'elle favoriserait l'immixtion des juges dans les débats d'historiens4~. 

du génocide arménien Ou cle l'holoC:luste », if/ &vue du ,,,Mdl an/lilliCII modem, II COllltmpOraÙl, tome 3, 1997, 
pp. 99-122. 
46. Les poursuites du CDCA portent sur des textes publiés sur le site internet du consulat sous le titre 
« allégations arméniennes ct f.its historiques », où il est notamment question du «soi-disan t génocide ». 
Débouté par le tribunal correctionnel, le CDCA vient de décider de faire appeL Pour plus d'informations 
sur le déroulement de cette affrure en cours, nous renvoyons au site in ternet, www.cclca.asso.fc. 
47. À noter que plusieurs propositions cle lois visant l'extension de la 10; Gayssot ont par ailleurs été 
déposées à l'Assemblée nationale depuis 1995, en vain. La dernière en date, déposée pac le député Thierry 
Marian; le 24 février 2005, est une proposition de loi visant à sanctionne! la contestation de 10ilS les crimes 
cowe l'humanité (Cf. site internet précité du COCA). 
48. Pour une discussion juridique de ces critiques, voir notamment J. FRANcrCLON, r\.EVl/< de !dmf' m;nù"U. 
Il d. droit pina! romporé, nO 3, 1998, chronigue pp. 576-578 et «Aspects juridiques des crimes contre 
l'humanité », ù, L'Actualité dll gif/ocide dtJ Armillien!, op. cil., pp. 397-404 ; M. TROPER, « La loi Gayssot et la 
Constitution », Allnaies HSS, nO 6, 1999, pp. 1239-1255; $. GARlBII\N, « La loi Gayssot ou le droit 
désaccordé », ;11 C. COQUlO dit., op. <il., pp. 227 55. 
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Pour autant, une discussion quant à cette extension s'impose49. Elle est nécessaire 
si ['on veut tenir compte des changements législatifs en matière de crime contre 
l'humanité depuis 19905°, d'une part, et répondre juridiquement à la réalité mouvante 
du phénomène négationniste dans son ensemble>l, d'autre part. Elle repose aussi sur 
1'idée qu'une condamnation symbolique - exclusivement politique - d'un génocide, est 
insuffisante lorsque l'on entend faire du devoir de mémoire un instrument dl' 
prévention. Cette prévention nécessite de faire de la lutte contre l'oubli et le déni une 
cause commum. Celle-ci est à l'œuvre entre les victimes directes et leurs descendants. 
Elle tarde à l'ê tre entre tous ceux qui ont été to uchés de près ou de loin par de tels 
crimes, ainsi qu'entre tous ceux qui voient dans cette lutte une manière singulière de 
préserver la démocratie. 

49 . Cf. S. GARIIJTAN,« La loi Gayssot Ou le droit dé,accordé », ihid. , pp. 231 ". 
50. Indépend.mment des lois des 29 janvier et 21 mai 2001 relatives il la rccon nai"ol1ce du génocide des 
Arméniens ct de l'esclavage en tant qu e crime contre l'humanité, on pense bicn s{tr au nouveau Code 
pénal (entré en vigueur le 1" macs 199~) gui défini t enfin les concep ts de génocide et de crime contre 
l'humanité aux articles 21 1-1 et suivan ts. On pense aus,i oux lois des 2 janvier 1995 et 22 ma.i 19%, gui 
adapten t le droit fran çais aux résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies instituant, 
rc,pectivement, les Tribwlaux pénaux internationaux POU! l'ex-Yougoslavie et le Rwanda (loi s nO 95-1 du 
2 janvier 1995, JOUnlo! officiel, 3 janvier 1995 et nO 96-432 du 22 mai 1996, Jounlal officiel, 23 mai 1996). 
51. Sur la négation du génocide armé nien en France voir notammenc D'Pra, note 45 (affaire Lewis) ainsi 
que : Y. TERNON, DII '''gationnùmc .. . , op. cif. : P. T EVAN IAN, « Le génocide arménien et l'enjeu de sa 
qualific.tion (ré flexions SUr l'affaire Veinstein) », in L'Êpo,!", de la di.rpan'tiOlI (A cte. du colloque organisé à 
j'Université de Paris·St-Denis, le 10 m~i 2001), htrr :! /ornitho.org/tmsi;lmsi61.htm l ; G. KJ\RMASYN, 
« La négatio n du génocide a rménien SUr Internet », in A i/lmrJ, bier, Gu!nmwl . . . , op. cil., pp. 504-550. On 
voit ce phénomène né!f<ltionniste s'accentuer sur le territoi,e frnnça.i, depui , la ceconnai"ancc législative 
du génocide de 1915, ai.nsi qu'à l'occa,ion de la sortie du fùm du cinéaste Atom RCOYAN, Arorat, portant 
sur le ,ujet, ou encore, dans le cootexte des débats relatif, à l'adhésion de la Turguie à l' Un ion 
Européenne. L a dimens ion que prend ce négationnisme est d'autant p lus ala rmante qu e l'enseignement 
de l'h,istoirc du génocide des Arméniens est enCOre aujourd'hui particLùièrement défaillant alo rs même 
que la France fut, dès 191 5, l'un cles premiers pays à dénoncer fermement ce crime contre l'humanité et à 
accueillir, ensuite, un nombre td s important de slll"Vivantô {cf. H. STRAPEl.lAS, « Quelle place pour le 
génocide des Arméniens dans les li\",es d'enseignement secondaire?", in L'adJ/aNti du gén.cid, du 
AmJinùIIJ, op. clf., pp. 353-359 et « Enseigner l'histoire du génocide des Arméniens: avancées et recu ls de 
l'Edo scola.ire", ill hi/mrs, bier, autremwt ... , ibid., pp. 471-503). Sur la négation du génocide rwandais, nOlis 

renvoyons aux travaux de J.-P. CHI!.ETIEN ain.i gu 'il l'article de L. BAGlLISHYA,« Discours de la oégation, 
déni s et politiques »), in C. COQuro dir., op. dt., pp. 731-752. li est à préciser 'lue cettc négation cst 
d 'autant p lus n éfas te que la France est eUe-même impliquée dans le génocide tutsi. A cc propos, voi r tout 
particu lièœment : F.-X. VERSO'IAVE, Comp/icù; de génocid,? La Politiqtle de la Front/! ail fu.ando, L. 
Découverte, Paris, 1994 ; ainsi que le rapport de la Commission d'enquête citoyenne réunie du 22 au 26 
mars 2004, publié sous le titre L'Homllrqm' nom prmd au vùage. La France ou Rwanda, Karthnla, 2005, et G. 
de la PRADELLE, Imprw:riptibb. L'Implitalionfronfair, dan! kginocid, ttl/Ji porlù d'lmn! "J !rib/mat/X, Les Arènes, 
Pari,,, 2005. 
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